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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 30 novembre 2023

(Convocation du 23 novembre 2023)

Aujourd’hui, le 30 novembre 2023 à 15h30, le bureau dûment convoqué s’est réuni sous la forme de 
visioconférence, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

3
3

Pour
• Nombre 
• Voix

3
3

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 15.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Dominique Degos, M. Paul Carrère, M. Bernard Poublan

Étaient excusés :

Mme Céline Salles, M. Thierry Carrère, M. Gérard Castet, M. Charles Pelanne, M. Bernard Verdier

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Membre

Rapporteur : M. Paul Carrère, Président
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OBJET : Commande publique - Ressource en eau - PTGE Midour - Marché n°22030 "Prestations 
d’études et de maîtrise d’œuvre - Projet de réutilisation des eaux usées de la station 
d’épuration de Mont-de-Marsan pour l’irrigation sur le bassin versant du Ludon" - Modification 
en cours d'exécution - Avenant n°2

Exposé des motifs :

Dans le cadre de la mise en œuvre du programme d’actions du PTGE Midour, l’Institution Adour (en 
partenariat avec les Régies de l’eau et de l’assainissement de Mont-de-Marsan Agglo et du Syndicat 
intercommunal du bassin versant du Ludon-Gaube) a lancé un marché de prestations d’études et de 
maîtrise d’œuvre pour l’opération de réutilisation des eaux usées traitées de la station d’épuration 
de Conte à Mont-de-Marsan pour l’irrigation sur le bassin versant du Ludon. Ce marché a été notifié 
le 16 décembre 2022 à un groupement composé de la CACG (mandataire), du Cabinet Merlin, de 
Bruno Jacq et de SOLER IDE, pour un montant initial de 1 385 053,50 € HT.

Suite à la présentation des premiers résultats des études techniques et environnementales 
préalables réalisées sur les 5 sites envisagés pour l’implantation des réservoirs de stockage en 2023, 
lors de réunions du comité technique, et notamment les résultats défavorables sur les emprises 
potentielles des réservoirs 3 et 5, il a été convenu par le groupement de maîtres d’ouvrage et le 
groupement de maîtres d’œuvre, les points suivants :

— Abandon du site du réservoir 5 ;

— Réalisation d’investigations complémentaires pour les emprises des réservoirs R2 et R4 
afin de statuer sur la portance du sol ;

— Potentiel abandon du site du réservoir 3 ;

— Nouvelle solution de répartition des volumes pour les irrigants entre les réservoirs.

La maîtrise d’ouvrage (MOA) a donc demandé au groupement de la maîtrise d’œuvre (MOE) :

— d’étudier un nouvel emplacement pour le réservoir 5, appelé 5bis avec, entre autres, 
des investigations environnementales 4 saisons, des levés topographiques, des 
investigations géotechniques, une adaptation du tracé de la canalisation d’amenée et 
des réseaux secondaires,

— de réaliser de nouvelles investigations géotechniques sur les sites des réservoirs 2 et 4 
afin de confirmer les nouvelles configurations des ouvrages (décalage au nord du 
réservoir 2 et étalement du réservoir 4),

— de faire un bilan de la répartition des volumes/surfaces/hauteurs de digues dans les 
réservoirs 2 et 4 pour libérer du volume dans le 3. Cela implique notamment de faire les 
calculs de stabilité des digues de ces réservoirs,

— d’étudier un nouvel emplacement pour le réservoir 3, appelé 3bis avec, entre autres, 
des investigations environnementales 4 saisons, des levés topographiques, des 
investigations géotechniques, une adaptation du tracé de la canalisation d’amenée et 
des réseaux secondaires.

L’ensemble de ces prestations n’était pas inclus dans le périmètre du marché initial modifié sur les 
missions « I - Étude de faisabilité sur 2 scénarii de tracé de la conduite d'amenée » et « II - Études 
complémentaires sur scénario définitif ». De même, le planning de la mission initiale est modifié 
pour tenir compte des délais supplémentaires impliqués (fin du marché initial en décembre 2027 
reportée d’un an).

Ces prestations seront réalisées par les membres du groupement du marché initial afin d'établir une 
continuité dans les études.

Ces modifications techniques et financières doivent être formalisées par un avenant (n°2) au 
marché actuel ; le projet d’avenant, dont le montant est de 112 250 € HT – 134 700 € TTC, est porté 
en annexe.
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Vu les dispositions de l’article L.2194-1 et de l’article R.2194-8 du code de la commande publique,
Vu le marché n°22030 passé avec le groupement CACG (mandataire) - Cabinet Merlin – SOLER IDE-
Bruno Jacq, pour les prestations d’études et de maîtrise d’œuvre pour le projet de réutilisation des 
eaux usées traitées de la station d’épuration de Conte à Mont-de-Marsan pour l’irrigation sur le 
bassin versant du Ludon,
Vu l’avis de la commission d’appel d’offres réunie en date du 30 novembre 2023,
Considérant la nécessité de prestations techniques et environnementales supplémentaires, résultant 
notamment du déplacement des aires d’études des emprises des réservoirs 3 et 5,
Considérant l’augmentation de montant des prestations engendrée par les modifications susvisées,
Considérant l’augmentation de la durée d’études induite par ces modifications (extension de la 
durée du marché d’1 an),

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- d’approuver les termes de l’avenant n°2 au marché n°22030 tel qu’annexé et d’autoriser le 
président à le signer, les crédits nécessaires étant inscrits au budget,

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution. 

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 30 novembre 2023 à Mont-de-Marsan,

Le Président,

Paul CARRÈRE
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MARCHÉ n°22030 - AVENANT n°2

Prestations d’études et de maîtrise d’œuvre
Projet de réutilisation des eaux usées traitées de la station d’épuration de Conte 

à Mont-de-Marsan pour l’irrigation sur le bassin versant du Ludon

Avenant n°2 au marché n°22030

en vertu de l’article L.2194-1 alinéa 6 du code de la commande publique
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Article 1 : Identification du pouvoir adjudicateur

INSTITUTION ADOUR
38 rue Victor Hugo
40025 MONT DE MARSAN CEDEX
Tél : 05 58 46 18 70 
Courriel : secretariat@institution-adour.fr

Représenté par Monsieur Paul CARRERE, Président de l’Institution Adour, en vertu de la délibération 
de l’Institution Adour n°64/2021 en date du 22 septembre 2021.

Article 2 : Identification du titulaire du marché public 

Article 3 : Objet du marché public

Prestations d’études et de maîtrise d’œuvre
Projet de réutilisation des eaux usées traitées de la station d’épuration de Conte à Mont-de-Marsan 
pour l’irrigation sur le bassin versant du Ludon

∑ Date de la notification du marché public : 16 décembre 2022

∑ Durée d’exécution du marché public : 5 ans

∑ Montant initial du marché public :
o Taux de la TVA : 20 %
o Montant HT : 1 385 053,50 €
o Montant TTC : 1 662 064,20 €

RAPPEL : 
- Avenant n°1 (signé le 09/08/2023) : Modification de l'article 10.2 du CCAP sur les versements 

d'acomptes.

mailto:secretariat@institution-adour.fr
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Article 4 : Objet de l’avenant

Modifications introduites par le présent avenant conformément à l’article 
R.2194-8 du code de la commande publique

Dans le cadre des prestations d’études et de maitrise d’œuvre pour le projet de réutilisation des eaux 
usées traitées de la station d’épuration de Conte à Mont-de-Marsan pour l’irrigation sur le bassin 
versant du Ludon, deux comités techniques (COTECH) se sont tenus les 6 juillet et 21 septembre 2023.

Suite à la présentation, durant ces deux COTECH, des résultats préliminaires des investigations 
géotechniques et naturalistes sur l’ensemble des 5 sites retenus pour l’emplacement des réservoirs 
du projet, et notamment aux résultats défavorables techniques et environnementaux sur les sites R3 
et R5, il a été convenu par tous les acteurs présents, membres des groupements maîtres d’ouvrage et 
maîtres d’œuvre, les points suivants :

∑ Abandon du site du réservoir 5 ;

∑ Réalisation d’investigations complémentaires pour les sites R2 et R4 afin de statuer sur la 
portance du sol ;

∑ Abandon du site du réservoir 3 ;

∑ Nouvelle solution de répartition des volumes pour les irrigants entre les réservoirs.

La maîtrise d’ouvrage (MOA) a donc demandé au groupement de la maîtrise d’œuvre (MOE) :

∑ d’étudier un nouvel emplacement pour le réservoir 5, appelé 5bis avec entre autres des 
investigations naturalistes 4 saisons, des levés topographiques, des investigations 
géotechniques, une adaptation des réseaux secondaires ;

∑ de réaliser de nouvelles investigations géotechniques sur les sites des réservoirs 2 et 4 
afin de confirmer les nouvelles configurations des ouvrages (décalage au nord du réservoir 
2 et étalement du réservoir 4) ;

∑ de faire un bilan de la répartition des volumes/surfaces/hauteurs de digues dans les 
réservoirs 2 et 4 pour libérer du volume dans le réservoir 3. Cela implique notamment de 
faire les calculs de stabilité des digues de ces réservoirs ;

∑ d’étudier un nouvel emplacement pour le réservoir 3, appelé 3bis avec entre autres des 
investigations naturalistes 4 saisons, des levés topographiques, des investigations 
géotechniques, une adaptation du tracé de la canalisation d’amenée et des réseaux 
secondaires.

L’ensemble de ces prestations n’était pas inclus dans le marché initial. Le périmètre du projet est 
donc étendu.

L’extension du périmètre concerne les missions « I - Étude de faisabilité sur 2 scénarii de tracé de la 
conduite d'amenée » et « II - Études complémentaires sur scénario définitif » du marché initial.

Le planning de la mission initiale est modifié pour tenir compte des délais supplémentaires impliqués 
par l’extension du périmètre.

Ces prestations seront réalisées par les membres du groupement du marché initial afin d'établir une 
continuité dans les études.

La répartition entre les membres du groupement de maîtrise d’œuvre est décrite en annexe du 
présent document.
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Incidence financière de l’avenant

L’avenant n°2 a une incidence financière sur le montant du marché public.
Montant de l’avenant :

∑ Taux de la TVA : 20 %

∑ Montant HT : 112 250,00 €

∑ Montant TTC : 134 700,00 €

∑ % d’écart introduit par l’avenant : 8,1 %

Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre :

∑ Taux de la TVA : 20%

∑ Montant HT : 1 497 303,50 €

∑ Montant TTC : 1 796 250,20 €

La répartition entre les membres du groupement de maîtrise d’ouvrage est décrite en annexe du 
présent document.

Incidence de l’avenant sur la durée du marché

La durée du marché public était initialement prévue sur 5 ans, soit à finalité décembre 2027.
Au vu de l’extension du périmètre du projet et de la nature des prestations supplémentaires 
(notamment inventaires naturalistes 4 saisons pour les emplacements des réservoirs R5bis et R3bis), 
l’avenant augmente la durée d’extension du marché de 12 mois.

Récapitulatif des articles et pièces du marché modifiés

Les articles et pièces suivants du marché sont modifiés :

∑ Modification du DPGF (cf. annexe).
Toutes les autres clauses et pièces du marché demeurent inchangées.
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Article 5 : Signature du titulaire du marché public

À Tarbes, le 

Willy LUIS
Directeur général de la CACG
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Article 6 : Signature du pouvoir adjudicateur

À Mont-de-Marsan, le 

Paul CARRÈRE
Président de l’Institution Adour

Annexes :
∑ Tableau de détail des missions concernées par l’avenant n°2 listées au DPGF
∑ Tableau de répartition financière entre membre du groupement de la MOA
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